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1711 November 22 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORFRANÇOIS- CHARLES DE VINTIMIL-
LE] , COMTE DU LUC, AN [ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN
ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"J ' eüs Le 13 des députés de fribourg au Sujet du nouveau Reg . de



91/22

[Oberst Johann Friedrich Rochus de ] Diesbach [ dieser hatte für Hol¬
land , das zusammen mit dem weiter unten genannten Oesterreich mit
Frankreich im Kriege lag , ein Regiment angeworben] 1 apres avoir voulu

me prouver que leur Canton avoit rempli Ses devoirs , jls avouèrent que
. . . Diesbach avoit tort , mais que c ' estoit un particulier , et que

j ' estois trop juste pour vouloir que le public respondit de Sa faute,
Je les obligeai de Convenir que L ' attentat du S. r  Diesbach estoit plus

outrageante a Ses Souverains [ Schultheiss und Rat von Freiburg ] que

nuisible a S . M. [ Ludwig XIV . ] et au Roy d 'Espagne [Philipp V. ] . jls Se
debatirent Longtemps Sur la perche et m' asseurerent enfin qu ' on alloit
tout de bon procéder Contre Diesbach , qu ' on le chatieroit et qu ' jls Se
flattoient qu ' ayant Satisfait de bonne foy a leurs obligations , Le Roy
daigneroit Leur rendre L 'Honneur de Sa bienveillance.
Les memes députés estant de retour a fribourg y ont fait Le rapport de

tout cequi S ' estoit passé entre nous et m' ont escrit que Le 17 Leur

canton a . . . [ décrété ] qu ' on devoit ordonner au S. r  Diesbach par une

lettre qui Sera remise a Ses parents [dessen Verwandtschaft gemeint,
wobei dabei insbes . an des Obersten Bruder , den in franz . Diensten

stehenden Hptm . Franz Philipp von Diesbach , zu denken ist ] , que d ' icy
a la chendeleur prochaine [ =2 . Februar 1712 ] jl ayt a quitter Le Reg
qu 'jl a prétendu lever a la Solde des Hollandois pour le Service de la
maison d ' [Habsburg - ] aut riche , qu ' on ne Souffrira Jamais que le Reg . *■
Subsiste et qu ' on L ' a châtié en le condamnant a payer promptement près

de . . . [ 700 ] escus.

J ' ay respondu que Si . . . Diesbach refuse d ' obéir a Ses Sup. rs , Jls ont
en mains les moyens de le punir plus efficacement que par une Legere

amende pécuniaire que Cependant J ' aurois L 'Honneur de rendre Compte au

Roy des resolutions qu ' jls venoient de prendre
Les Parents du S. r  Diesbach empescheront autant qu 'jl Leur Sera possi¬

ble que le Canton ne procede dans La derniere rigueur Contre Luy , mais
J ' espere qu ' a la fin Jl y Sera nécessité , et que Les autres LL . Can¬
tons Cath : voudront bien procéder eux mesmes , S 'jls voyent La moindre

tiedeur de la part de . . . fribourg : Je Suis certain . . . que vous don-
nerés dans cette occasion de nouvelles preuves de vostre zele et que

vous porterês vos Seig. rs  Sup. rs [Ammann und Rat von Stadt und Amt

Zug ] a prendre Sur ce Sujet des resolutions [ - Verbot von Werbungen
für Holland - ] Conformes a Leur gloire et a leurs véritables Jnte-
rests " .

1 ) s . etwa AH 54/146 und 153

Original - AH 91 , 56 - 57 - Blatt 57 v leer
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